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D'ordre de mon gouvernement, j' ai l'honneur d'élever une protestation des plus 
Qnergiques contre l'organisation, le 8 juin 1975, d'un "référendum" pour, prétend-on, 
ratifier la "constitution" du pseudo "Ftat fédéré turc de Chypre". 

Comme je l'ai déjà souligne par mes lettres parues sous les cotes S/ll@l 
et Corr.1, S/U703 et S/ll'ïl9, datées respectivement des 15 et 28 mai et du 
9 juin 1975, ce pr6tendu "Etat" est une entité en fait inexistante et non reconnue, 
à l'égard de laquelle le Conseil de sécurité, par sa résolution 367 (1975), a exprimé 
sa désapprobation, 

Quelle peut donc être la validité d'un "r&férendum" censé avoir été organisé 
pour ratifier une "coilstitution" qui est elle-m$me nulle, d'autant plus qu'il a eu 
lieu dans un territoire dont, peu auparavent, les quatre cinquièmes de la population 
(plus de 200 OOC personnes) ont été expulsés de force par l'envahisseur, qui 
s'emploie $ faire venir des Turcs de la métropole et d'ailleurs pour qu'ils prennent 
la place des habitants expulsés, usurpant leurs logis et leurs biens? 

L'organisation même d'un tel "référendum" est un acte de provocation, faisant 
fi de tous les principes de l'ordre juridique international et des résolutions 
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, en pazticulier de la résolution 
367 (1975) du Conseil de sécurit6, par laquelle ce dernier a aésapprouv5 2 l'unani- 
mit6 to.utes les actions unilatérales des parties qui "ont compromis ou qui risquent 
de coEp*omettre l'application des résolutions pertinentes de l'Organisation des 
Nations Unies" (par. 2). 

Qui plus est, cette initiative, qui a &té ariso au moment même 03 des entretiens 
avaient lieu $ Vieane pour rechercher une solil-Lion pacifique, eonformiment à la 
r$solLtion susmentionnGe du Conseil dc sécurit6, est une nouvelle manifestntion de 
llintre.nsigehiice et de la ma-Jvaise foi dont font preuve les Turcs dans les nbgoj 
ciations. En essayant, pa4' une politique du fzit accompli, d'influencer l'issue des 
n&gociations, Ankara farU litihe de in résolution susmcntionn$e, dans laquelle le 
Conseil de sécurité "invite toc<es les pnrkirs iAt;>ressées à s'abstenir de toute 
action qui risque ck compromettze les n6gociations et à prendre des mesures qui 
faCiliter0i.t l'instauration du climat n&essaire au SU~C& de ces n6gociations'! 
(par. 8). 
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Ttmdis qu’elle BQ soustrait a l’Oblig8tiOn dlappfiquQr la rf?eOlUtiOn 
3212 (XXIX) de l’Asesmb56e &$klc, dam 1.aqueU.o il est demand6 le retrait 
‘kapide“ des troupes turques hors de Chypre et lladoption d”‘urgence” de 
mesures permettant aux r~fugi&I de regagner leurs foyers sains et saufs en 
prétendant que l’on peut parvenir au Ghte ri?suZtat par voie de négociatiau, 
la Turquie sr6vertue par ailleurs !A faire bchouer les entretiens et les négociations 
qui se déroulent B Vienne. 

Il va sans dire que les &sultats d’un pareil ?&f6rendum”, conduit 
ill6gaJ.oment sont nuls et non avenus et ne sauraient modifier fa situation juridique 
qui existe en vertu tant du droit international que du droit interne de Chyprer 

Je voua serais o+tA.igé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme doeument du Conseil de s6auritCi. 

L%mbassdeu& 

Re.présent ant permanent de Cm 
aup% de 1 ‘Organzation des 
Nations Unies 

(Signé) Zenon ROSSIDES 


